
LE CATÉCHISME BAPTISTE 

5e partie : l’œuvre du Saint-Esprit (33-41) 

QUESTION 33 
 

 

COMMENT SOMMES-NOUS RENDUS PARTICIPANTS DE LA 
RÉDEMPTION ACQUISE PAR CHRIST? 

 

Réponse : nous sommes rendus participants de la rédemption acquise par Christ 
lorsque celle-ci nous est appliquée de façon efficace (1) par son Saint-Esprit (2). 

 

1. Elle est venue chez les siens, et les siens ne l’ont point 
reçue. Mais à tous ceux qui l’ont reçue, à ceux qui croient 
en son nom, elle a donné le pouvoir de devenir enfants de 
Dieu, lesquels sont nés, non du sang, ni de la volonté de la 
chair, ni de la volonté de l’homme, mais de Dieu (Jean 1.11-
13). 

2. Mais, lorsque la bonté de Dieu notre Sauveur et son amour 
pour les hommes ont été manifestés, il nous a sauvés, non 
à cause des œuvres de justice que nous aurions faites, 
mais selon sa miséricorde, par le bain de la régénération et 
le renouvellement du Saint-Esprit. Il l’a répandu sur nous 
avec abondance par Jésus-Christ notre Sauveur, afin que, 
justifiés par sa grâce, nous devenions héritiers dans 
l’espérance de la vie éternelle (Tite 3.4-7). 

 

En accord avec le décret éternel de Dieu, Christ a accompli tout ce qui était 
nécessaire à la rédemption de son peuple (Hé 9.12; 1 Pi 1.18-21; Ép 1.7), c’est-à-dire 
les élus (Ro 11.5, 7; Ép 1.3-4; 1 Pi 1.1-2). Ceux-ci s’emparent de cette rédemption et 
en goûtent les bienfaits par la foi dans laquelle ils doivent persévérer ici-bas pour hériter 
la vie éternelle (Ac 10.43; Co 1.21-23; 2. 6-7; Hé 3.1, 6, 13-14).  

Cette foi et cette persévérance trouvent leur source en Dieu seul (Jn 1.11-13; Ép 
2.8; 1 Pi 1.21). L’homme déchu n’y est pour rien, n’y coopère d’aucune manière. C’est 
la troisième Personne de la Trinité, le Saint-Esprit, qui applique efficacement le salut 
acquis par Christ à ceux que le Père lui a donnés. Il le fait en les régénérant et en les 
appelant de façon irrésistible à se tourner vers Dieu (Jé 31.31-34; Éz 36.26-27; Jn 3.3; 
Ép 2.4-6; Tit 3. 5-6; 1 Pi 1. 3-5). La foi ne possède de ce fait aucun mérite en elle-même 
et ne doit pas être considérée comme une œuvre (Ro 4.3-5; 9.30-32; Ép 2.8-10). 


